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Question écrite n° 28562

Texte de la question

M. Jacques Desallangre attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur
le bilan du programme d'action personnalisée. Depuis le 1er juillet 2001, cette mesure a concentré tous les
acteurs mobilisés dans le dispositif : ANPE, ASSEDIC, APEC, missions locales, AGEFIPH, conseils régionaux...
Depuis le début de l'été, des séminaires régionaux sont organisés afin d'évaluer l'action et de dégager de
nouvelles orientations. Il lui demande de bien vouloir l'informer des conclusions du séminaire de la Picardie et
des résultats obtenus après deux ans de mise en oeuvre du programme d'action personnalisée.
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